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GRAINES	DE	TALENTS	2017	
	
	
	
Tu	es	collégien,	lycéen	et	tu	as	envie	de	te	produire	sur	une	scène	?		
Alors	n’hésite	pas	à	participer	aux	selections	de	GRAINES	DE	TALENTS	le	Jeudi	23	juin	2017	
entre	9h00	et	12h00	au	C2M	de	Roche	la	Molière	(juste	à	coté	du	collège).	
Entouré	de	professionnels	bienveillants	,	tu	pourras	montrer	tes	talents	de	chanteur,	
présentateur,	humoriste,	instrumentiste	…		
	
Pour	toutes	infos	tes	interlocuteurs	sont	:		
Geneviève	Cassar	et	Hélène	Torrès	pour	Éduc’Diff’,	Valérie	Gonzalez	et	Hervé	Freycenon	pour	le	C2M.	
roche.musique@wanadoo.fr	
 

✂...............…………………………………………………..………………………………………………………………… 
︎INSCRIPTIONS	à	remettre	au	Centre	Musical	Municipal	
Vous	pouvez	également	laisser	vos	inscriptions	à	Mme	Hélène	Torrès	au	CDI	du	collège	Louis	Grüner	
	
Le	 C2M,	 l’association	 Éduc’Diff’	 et	 le	 collège	 Louis	Grüner	 vous	 invitent	 à	 participer	 aux	prochaines	 sélections	 de	
GRAINES	DE	TALENTS	2017.	Elles	auront	lieu	le	jeudi	23	juin	2017	de	9h00	à	12h00	au	Centre	Musical	Municipal	de	
Roche	la	Molière.		
	

Nom	:	
Prénom	:	
Date	de	naissance	:	
Adresse	:	
Téléphone	:	 	 	 	 	 	 	Courriel	:	
	

Autorisation	de	prise	et	diffusion	de	photographies	:	
	

En	vertu	du	droit	au	respect	de	la	vie	privée	que	protège	l’article	9	du	code	civil	;	le	droit	à	l’image	permet	à	une	
personne	célèbre	ou	non	de	s’opposer	à	la	diffusion	sans	son	autorisation	de	son	image	en	image	en	ce	qu’elle	est	
un	attribut	de	sa	personnalité.	En	conséquence,	
Je	soussigné	(e),	Madame,	Monsieur,…………………………………………………………………………………………………………..	
	

Autorise	la	ville	de	Roche	La	Molière,	le	Centre	Musical	Municipal	et	Éduc’Diff	‘	à	prendre,	à	reproduire	et	à	diffuser	
les	photographies	et	vidéos	me	représentant,	prises	lors	de	Graines	de	Talents	2017	au	C2M	ainsi	qu’au	Pôle	culturel	
l’Opsis	de	Roche	la	Molière.	
	

Date	et	signature	:	
	


